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Sainte-Thérèse, 27 octobre 2016 

PAR COURRIEL : 

Objet : Demande d’accès à l’information concernant le lot 1 976 138 situe sur le 20e Avenue 
à Deux-Montagnes (anicien lot P-274) 
V/réf. : EC-16-2175-00 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 11 octobre dernier, concernant 
l’objet précité. 

Vous trouverez en annexe les documents visés par votre demande. Ce sont : 

Dossier 7610-15-01-00009 

1. Certificat d’autorisation du 7 novembre 1988, 2 pages
2. Rapport de visite du 7 juillet 1982, 4 pages
3. Avis d’infraction du 10 août 1982, 2 pages
4. Avis d’infraction du 10 août 1982, 2 pages
5. Plainte du 6 décembre 1985, 2 pages
6. Lettre du 26 mars 1986, 2 pages
7. Lettre du 12 juillet 1990, 1 page
8. Lettre du 27 juillet 1992, 2 pages
9. État de situation du 30 septembre 1992, 1 page
10. Lettre du 15 octobre 1992, 2 pages
11. État de situation du 30 octobre 1992, 1 page
12. Rapport d’inspection du 19 octobre 1993, 7 pages
13. Rapport d’inspection du 30 octobre 1995, 5 pages

Dossier 7430-15-01-000470 

1. Permission en vertu de l’article 65 de la LQE du 5 octobre 1995, 2 pages
2. Certificat d’autorisation du 21 septembre 1995, 3 pages
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Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu des 
articles  53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une 
copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j. (41 pages)  

Original signé par




